
Image not found or type unknown

Je souterais faire baptisé mon fils

Par nanou, le 17/04/2009 à 09:59

Bonjour,
je suis separé avec le pere de mon enfant et je souhaiterais le faire baptisé mais son pere ne
veux pas en a t'il le droit merci pour votre reponse

Par puce3869, le 17/04/2009 à 11:26

Autorité parental :

Concrètement, les parents continuent de [s]prendre ensemble toute décision relative à la vie
de l’enfant[/s] : sur son entretien, son éducation, son orientation scolaire.

Sans le consentement du père, vous ne pouvez légalement faire baptiser votre enfant.
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